
Un droit réel à la mobilité 

professionnelle, à une deuxième 

carrière : changement de corps, de 

métier, de missions, de Fonction 

Publique… 

Une augmentation du nombre de 

congés formation. 

Un temps de travail de 35h toutes tâches 

comprises ; 

La récupération des heures de 

dépassement de service ou leur 

rémunération ; 

La suppression de la 39ème semaine ; 

Une meilleure prise en compte  sur le 

temps de service des durées de 

déplacement imposées par 

l’employeur ; 

Une revalorisation des frais de 

déplacements pour les agents en 

mission ; 

Le respect dans mon identité 

professionnelle et mes missions. 

Toutes mes activités  

doivent être reconnues ! 

La mobilité professionnelle, 

J’y ai droit ! 

Ma santé, une priorité ! 

Une formation continue, adaptée aux 

besoins et sur le temps de 

travail ; 

Une entrée dans le métier plus 

progressive, avec une formation 

initiale en adéquation étroite avec 

les besoins du métier. 

Ma formation n’est pas en option ! 

DU 29 NOVEMBRE AU 
6 DECEMBRE, 

JE VOTE UTILE! 

Mes conditions de travail  

ma carrière! 

Dégel du point d’indice et rattrapage 

du retard pris sur l’inflation ; 

Des moyens suffisants pour suivre 

efficacement les élèves ; 

Des moyens de vie scolaire à la 

hauteur des missions demandées ; 

De réelles perspectives de carrière et 
une rémunération conforme aux 

responsabilités exercées ; 

Des outils numériques performants 

avec une maintenance efficace. 

Un aménagement des fins de carrière 

par le biais de dispositifs non 

pénalisants pour les droits à 

pension ; 
 

Une vraie médecine du travail et une 

p r é v en t i on  d e s r i s q u e s 

psychosociaux ; 

La suppression du jour de carence. 
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